
Le salarié peut-il être sanctionné pour des retards dus aux
transports publics ?

Réponse courte

En principe, un retard isolé dû à une perturbation des transports publics ne constitue pas une faute sanctionnable,

car il échappe au contrôle du salarié. Cependant, des retards répétés et non justifiés qui perturbent l'organisation

de l'entreprise peuvent faire l'objet d'une sanction disciplinaire, même si leur cause est liée aux transports.

L'employeur doit apprécier la situation au cas par cas en tenant compte de la fréquence, de la durée, de l'impact

organisationnel et des mesures d'anticipation prises par le salarié (art. L.124-10 pour la faute grave, art. L.124-1

pour le licenciement avec préavis).

La récurrence de retards malgré des solutions alternatives disponibles peut démontrer une négligence

sanctionnable. L'employeur doit toutefois avoir préalablement averti le salarié et envisagé des aménagements

raisonnables avant de sanctionner.

Définition

Le retard au travail constitue un manquement à l'obligation de ponctualité du salarié. Au Luxembourg, sa

qualification comme faute disciplinaire dépend de son caractère répété, de la justification apportée et de l'impact

sur le fonctionnement de l'entreprise. Un événement imprévisible et extérieur (grève, panne, intempéries) est

généralement considéré comme un cas de force majeure excluant la faute.

Questions fréquentes

Comment justifier un retard imprévu auprès de son employeur au Luxembourg ?

Le salarié doit informer l'employeur dès que possible et fournir une justification (attestation de transport, information publique). Un
signalement rapide et documenté atténue la qualification de faute.

Des retards répétés peuvent-ils justifier un licenciement au Luxembourg ?

Oui, si les retards sont récurrents, non justifiés et perturbent l'organisation. L'employeur doit toutefois avoir préalablement averti le salarié
et envisagé des aménagements raisonnables avant de sanctionner.

L'employeur doit-il proposer des aménagements avant de sanctionner les retards ?

C'est recommandé. Des solutions comme des horaires flexibles ou le télétravail partiel peuvent être proposées avant d'engager une
procédure disciplinaire, surtout si les retards ont une cause récurrente identifiable.

Puis-je être sanctionné pour un retard dû à une grève des transports au Luxembourg ?

Non, un retard isolé dû à une perturbation exceptionnelle des transports publics relève généralement de la force majeure et ne constitue
pas une faute sanctionnable. Seule la récurrence peut justifier une sanction.
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Conditions d’exercice

Un retard isolé dû à un incident CFL ne constitue jamais une faute ; la question ne se pose vraiment qu'en cas de

récurrence et d'absence de solution de repli envisagée.

Critère Détail

Caractère isolé Un retard ponctuel dû à une perturbation exceptionnelle n'est pas sanctionnable

Récurrence Des retards répétés malgré les avertissements peuvent constituer une faute

Justification Le salarié doit signaler et justifier son retard (attestation, information publique)

Mesures d'anticipation Le salarié doit prendre des dispositions raisonnables pour éviter les retards prévisibles

Impact organisationnel Perturbation de la production, du service client ou des collègues

Avertissements préalables L'employeur doit avoir signalé le problème avant de sanctionner

Modalités pratiques

Avant toute sanction, un échange permet souvent de trouver une solution pragmatique — décalage d'horaires,

télétravail partiel, itinéraire alternatif.

Étape Détail

Constatation Enregistrer les retards avec dates, durées et motifs invoqués

Entretien informel Discuter des solutions avec le salarié (horaires aménagés, télétravail)

Avertissement écrit Notifier formellement si les retards persistent malgré les aménagements

Sanction progressive Blâme puis sanction plus sévère en cas de récidive

Licenciement Ultime recours si le comportement persiste malgré la procédure graduée

Pratiques et recommandations

Distinguer les retards exceptionnels (grève, intempéries) des retards récurrents liés à un défaut d'organisation du

salarié.

Proposer des aménagements raisonnables (horaires flexibles, télétravail partiel) avant d'engager une procédure

disciplinaire.

Documenter chaque retard avec sa durée et les justificatifs fournis pour constituer un dossier probant.
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Avertir formellement le salarié que la persistance des retards entraînera des sanctions.

Appliquer le même traitement à tous les salariés confrontés à des situations similaires pour respecter l'égalité de

traitement. Cette question s'inscrit également dans le principe de proportionnalité de la sanction.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis pour motifs réels et sérieux

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-11 du Code du travail Contestation du licenciement et proportionnalité

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Un retard isolé causé par une panne ou une grève des transports publics est généralement assimilé à un cas de force majeure. Seule

la récurrence avec absence de mesures correctives peut justifier une sanction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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